
 

 

 
 

Procès-Verbal du COMITE DIRECTEUR   

du MERCREDI 9 AVRIL 2025 à 18H30 

 
Présents : ASSFELD Xavier, BIDARD Chantal, BISCH Nathalie, BRIESCH Franck,CHARABIAS Viviane, CLAVERIE Isabelle, 
COUNIL Lou,ERNEWEIN Julien, FAVIER Nathalie,GAUTHEREAU Laure, JAEGER Nicolas, LAMENDOLA Violaine, METZGER 
Stéphane, PARENT Psylvia , RHAIEM Mehdy, SABATIER Guy, STEVENIN Jean-Louis , VADEL Denis, WALTER  Nadia.   

 
Elus excusés validés: GEOFFROY Valérie, HIRTH Françoise, VOLPATO Gilles 
Elus non excusés : BERNARDI Paul, BONNARD Marjorie, LE DALLOUR Thibaut, MAROUZE Sébastien, REMY Sébastien. 
Départements présents : CHARABIAS Viviane, BILTHAUER Hugues, GUILEVERT Frédéric, STEVENIN Jean Louis, WALTER 
Nadia,  WESTRICH Denis. 
Départements excusés : Arnaud MASSARD 

ORDRE DU JOUR 

 

I. Compte-rendu de la réunion des Présidents de Ligue  

II. Pilier 1 

 Point financement STRUCTURE DE PERFORMANCE 

 Point Officiel 

III. Pilier 2 

IV. Pilier 3 

V. Pilier 4 

 Point Compta 

 Gestion financière des commissions 

 Point ERFAN 

 Point Labellisation 

VI. Evolution RH 

 

 

 

 

 



 

 

 

I.    Compte- rendu de la réunion des Présidents 

 Stéphane METZGER 

 Accompagné de Gilles VOLPATO à cette réunion 

 L’idée de la Fédération était de présenter son projet fédéral : 

o Les licences : augmentation de 5€ sur toutes les licences et sans part régionale, à la prochaine 

rentrée : Ceci sera présenté à l’Assemblée générale de mai. 

o La FFN envisage de faire un prélèvement  à la source des licences et cela en septembre 2026 

▪ L’adhérent prendrait directement sa licence sans passer par le club 

▪ Ce process est loin d’être finalisé  

▪ Les clubs utilisent des plateformes tierces pour gérer leurs adhésions 

▪ 350 clubs  les plus restructurés et représentant 70% des licences utilisent ces plateformes 

▪ Le vrai objet de cette prise de licence est de s’assurer du 100% licences dans  les clubs  

▪ Rajouter une charge significative sur le travail des clubs n’est sans doute pas la meilleure 

solution 

o Autre atelier : le financement des Ligues 

▪ Toutes les Ligues devraient avoir la même comptabilité analytique 

▪ Présentation des Ligues sous 4 axes : 

 Quel est le poids du sportif dans nos Ligues  

 Quel est le fonctionnement  administratif des Ligues  

 Quel est le fonctionnement en terme de formation ( à savoir: 2 Ligues n’ont pas 

d’ERFAN : AURA ET PACA ) 

o Les Ligues continueront à payer les Equipes de France Jeunes (20000€ 

pour la Ligue) 

o La péréquation du Plongeon est également reconduite (5000€ pour la 

Ligue) 

o A partir de 2026, on ne paierait plus ces 25000€  



 

 

o 450 000€ seraient destinés au développement des Ligues : Aucun cahier 

des charges n’a été précisé pour ces appels à candidature : l’idée est de 

soutenir les ligues ayant des projets allant dans le même sens que la 

fédération. 

 La contractualisation entre la Fédération et les Ligues 

o Attribution du PSF sous condition de demande de Labellisation fédérale : 

Pré-requis du PSF 

o Denis VADEL fera un retour après la réunion prévue à cet effet  

o Une Ligue qui ne contractualiserait pas avec la Fédération ne pourra 

prétendre à  la réversion sur les Licences (250000€ sur notre budget) 

o Quels sont les pré-requis qui appartiennent aux Ligues, Départements et 

Clubs  

▪ Définir les périmètres de compétences des Ligues, Départements 

et Clubs  

▪ L’ensemble devrait être défini fin d’année 

II.  Pilier 1 

 Romuald MANGEONJEAN 

 Le pilier sportif a identifié différentes structures par leurs compétences à accompagner leurs nageurs 

au plus haut niveau .La Ligue les accompagnent financièrement. 

o Natation course : 57000€ 

 Mulhouse Natation     : 15000€ 

 Charleville Mézières   : 15000€ 

 SN Metz                        : 11000€ 

 CN Sarreguemines      : 11000€ 

 ASPTT Nancy                :   5000€ 

o Water-polo : 29000€ 

 Team Strasbourg         : 17200€ 

 Grand Nancy                : 11800€ 

o Natation Artistique : 13000€ 



 

 

 BN Strasbourg             : 13000€ 

o 50% de ces montants ont déjà été donnés aux différentes structures 

o La 2ème partie sera versée à la seule condition que chacun des critères de la convention  soit 

bien réalisé.  

o Il reste une enveloppe à distribuer , part variable qui dépendra des résultats ( environ 

30000€). 

 Les modalités de calcul ne sont pas encore complètement définies. 

 Stéphane METZGER 

 L’ensemble des commissions sportives a travaillé sur ces modalités au sein des structures 

o Un outil sur la progressivité dans les clubs va être mis en place  

 Isabelle CLAVERIE 

o Le CO St-Dizier est-il également concerné? 

 Stéphane METZGER  

 Le CO St-Dizier a directement candidaté auprès de la FFN 

o Julien ISSOULIER a indiqué que tous les dossiers complets ont été validés 

 À noter que l’équipe qui a validé ces dossiers quitte la Fédération 

o Pour info Julien ISSOULIER devient DTN du canoé-kayak 

o Stéphane LECAT va au Triathlon 

 Nicolas JAEGER : point sur les officiels 

 D’ordre général La Coupe des départements manque systématiquement d’officiels 

o Proposition : 1 officiel par Département  

 Championnats Régionaux : manque d’officiel et surtout du mal à les finaliser sur une journée 

complète, surtout sur les compétitions avec finales . 

o Proposition : 1 Officiel pour 5 nageurs  

o 2 officiels au-delà de 5 nageurs 

 Aujourd’hui 30% des clubs viennent sans officiels  

o 50% des Départements n’ont pas de Juge Arbitre . 

 Il faut absolument renouveler avec un besoin de formation 



 

 

o Le CD 57 fait un retour financier sur les clubs présentant des officiels  

o Le CD 55 également  

o Nous devons essayer de trouver comment faire pour intéresser les bénévoles  

 Denis WESTRICH: 

o Il faut que la formation fédérale change  

o Notre formation n’est plus adaptée à nos parents 

 Nous devrions les mettre en priorité sur le terrain 

 Guy SABATIER : 

o 1 chronométreur : le minimum est de lui expliquer les différents postes  

 Tenir un chrono : en principe il intervient sur les avenirs 

o 1 Juge doit avoir 2 ans d’expérience pour passer Juge Arbitre  

o Un grand effort est à faire sur la formation 

 Nicolas JAEGER évoque le départ de Stéphane MEYER ayant rencontré  des problèmes fédéraux ainsi 

que dans sa Ligue . 

III.  Pilier 2 
 Mehdi RHAIEM 

 Régionaux de Mulhouse  

o Avec un nouveau plan d’organisation, une réunion a été mise en place 48H avant 

o Nous avons essayé de passer par toutes les tâches  

o De très bons échos et des gens apaisés et contents  

o Pas une plainte 

o On a su driver le co-organisateur  

o Mehdi tient à saluer l’ensemble des parties prenantes  

o Des choses certes sont à améliorer mais cela ne s’est pas vu 

 

 



 

 

IV.  Pilier 3 

 Denis VADEL 

 Denis, Lou COUNIL, Xavier ASSFELD et Mehdi RHAIEM font partie de ce pilier  

o Réunion 1 fois par mois  

o Un travail fait dans la transversalité  

o Le travail de Lou est mis en avant  

 Lou COUNIL : 

o Permettre aux clubs de gagner du temps  

o Commencer à construire une base de données, fiches technique, procédures etc…. 

o Sous quelle forme ?? 

o Avec l’outil NOTION 

 Créer un espace pour retrouver différentes ressources 

o Fiches pratiques  

o Fiches procédures  

o Courriels types  

 Cet espace figurerait sur le site de la Ligue  

 Denis VADEL : 

o Cette solution sera libre d’accès 

 Les gens devront être demandeurs  

o L’objectif, c’est d’organiser un webinaire d’ici fin de saison  

 Présentation de l’outil 

 Outil labellisation LGE 

V.  Pilier 4 

 Denis VADEL :  

 La campagne PSF commencera le 14/04 

o Un webinaire se tiendra le 16/04/2025 

o Début de la campagne de labellisation le 22/04/2025 



 

 

 Romuald MANGEONJEAN 

  présente le compte de résultats au 28/02/2025 

o Produit : 

 Fonctionnement général 

o Prévisionnel : 361700,00€ 

o Réalisé          : 250245,67€ 

o Projection    : 351051,15€ 

 Pilier sportif 

o Prévisionnel : 165900,00€ 

o Réalisé          :   82512,80€ 

o Projection    : 154186,00€ 

 Développement et événementiel 

o Prévisionnel : 28400,00€ 

o Réalisé          :    8077,00€ 

o Projection     : 28400,00€ 

 Numérique et Informatique 

o Prévisionnel : 33000,00€ 

o Réalisé           : 17910,00€ 

o Projection     : 32950,00€ 

 Gestion de services  

o Prévisionnel : 655000,00€ 

o Réalisé          : 374595,31€ 

o Projection    : 665000,00€ 

 Total Produit de fonctionnement 

o Prévisionnel : 1 244000,00€ 

o Réalisé          :   733340,78€ 

o Projection    : 1 231587,15€ 



 

 

o Charges 

 Fonctionnement général 

o Prévisionnel : 202500,00€ 

o Réalisé          : 147536,79€ 

o Projection    : 216640,00€ 

 Pilier sportif 

o Prévisionnel : 319000,00€ 

o Réalisé          : 126730,15€ 

o Projection    : 319472,46€ 

 Développement et événementiel 

o Prévisionnel : 80500,00€ 

o Réalisé          : 40745,26€ 

o Projection     : 69600,00€ 

 Numérique et Informatique 

o Prévisionnel : 53000,00€ 

o Réalisé          : 42113,49€ 

o Projection    : 53222,00€ 

 Gestion de services  

o Prévisionnel : 589000,00€ 

o Réalisé          : 231796,02€ 

o Projection    : 584000,00€ 

 Total Charges de fonctionnement 

o Prévisionnel : 1 244000,00€ 

o Réalisé          :   588921,71€ 

o Projection    : 1 242934,46€       Résultats : -11347,31€ 

 Gestion financière des commissions : 

 Indemniser les intervenants  



 

 

 Frais de déplacement  

o Ces frais passeront dans les commissions respectives et non sur l’institutionnel 

 Gestion des frais d’engagements  

o En présence d’un certificat médical, aucun droit d’engagement ne sera remboursé 

 Point ERFAN 

o Romuald MANGEONJEAN 

 150 personnes physiques ont été formées sur cette année 

 Au total, 233 formations ont été proposées 

 6000H de formation sur l’année 

 Les différentes formations de la saison prochaine : 

o Assistant club  

o BPJEPS 

o MSN 

o Différents DE : nous sommes les seuls en France sur les DE Water-polo et 

Natation Artistique 

o L’offre de formation sera la même que cette saison  

▪ Une communication phoning a déjà eu lieu 

 1 er contact avec les dirigeants de club  

 Présentation des formations  

o Information dans les structures 

 Point Labellisation  

o Stéphane METZGER 

 Labellisation régionale  

o Label bronze, Argent et OR  

o 3 Labels sur Natation Course, Water-polo et Natation artistique 

o Ces labels seront reconduits annuellement 



 

 

VI.  Evolution RH 

 Stéphane METZGER 

 Amandine LANG va nous rejoindre en tant que formatrice et coordonnatrice  

o C’est une athlète de Haut niveau 

 Raphael nous a informés de sa volonté de quitter la Ligue  

 Le poste de COM pour les Départements ne sera pas reconduit 

 Recrutement CTF 

o 6 candidatures potentiellement 7 

VII.  Questions diverses  

 Guy SABATIER 

 Gros problèmes financiers au Stade de Reims  

o – 200000€ de fonds propres 

o – 17000€ d’amende pour le non 100% licences 

o La FFN leur propose un échéancier pour cette créance  

o Le club a décidé de se séparer du Water-Polo mais ne garderait que les jeunes  

 Denis WESTRICH 

 Coupe des départements  

o Serait-il possible de donner un bonus pour les départements accédant au niveau national et 

cela dans le cadre de la convention des départements ; 

o Stéphane METZGER suggère d’attendre les retours financiers signalés par  la FFN  et que les 

critères à établir doivent être cohérents avec la gestion de tous les départements  

Fin de la réunion à 21H30 
  La Secrétaire Générale 
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